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14 ZPM en vertu de la Loi sur les océans, couvrant envi-
ron 350 000 km2, offrent une protection à des espèces, 
des habitats et des écosystèmes importants dans les 
océans du Canada.

Zones de protection 
marine de Canada 
établies en vertu de la 
Loi sur les océans

Champ hydrothermal Endeavour
Désigné : Mars 2003
Taille : 97 km2

Mont sous-marin SGaan Kinghlas- 
Bowie
Désigné : Avril 2008 (AMP de Haida 
depuis 1997)
Taille : 6,103 km2

Tarium Niryutait
Désigné : Août 2010
Taille : 1,750 km2

Récifs d’éponges siliceuses du 
détroit d’Hécate et du bassin de la 
Reine Charlotte
Désigné : Février 2017
Taille : 2,410 km2

Tuvaijuittuq
Désigné : Août 2019
Taille : 319,411 km2

ARCTIQUE

PACIFIQUE
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Anguniaqvia niqiqyuam
Désigné : Octobre 2016 
Taille : 1,750 km2
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Chenal Laurentien
Désigné : Avril 2019
Taille : 11,580 km2

Eastport
Désigné : Septembre 2005
Taille : 2 km2

Banc-des-Américains
Désigné : Mars 2019
Taille : 1,000 km2

La baie Gilbert
Désigné : Septembre 2005
Taille : 60 km2

Banc de Sainte-Anne
Désigné : Juin 2017
Taille : 4,364 km2

Basin Head
Désigné : Septembre 2005
Taille : 9 km2

Le Gully
Désigné : Mai 2004
Taille : 2,363 km2

L’estuaire de la Musquash
Désigné : Décembre 2006
Taille : 7 km2

ATLANTIQUE

Page précédente, dans le sens des aiguilles d’une montre à partir du coin supérieur droit : Récif d’éponges, source : Pêches et Océans Canada; 
Tuvaijuittuq, source : Pêches et Océans Canada, Conservation et Protection; Plage de la ZPM d’Anguniaqvia niqiqyuam, source : Jody Illasiak; Sennes de 
la ZPM de Tarium Niryutait, source : Jasmine Brewster; Groupes de Ridgeia dans la ZPM du champ hydrothermal Endeavour, source : Verena Tunnicliffe; 
Anémones, source : Pêches et Océans Canada.

Cette page, dans les sens des aiguilles d’une montre à partir du coin supérieur droit : Île Duck dans la ZPM d’Eastport, source : Todd Fowler, Sky-
reach Media; Sébastes et pennatules dans la ZPM du chenal Laurentien, source : Pêches et Océans Canada; ZPM Banc de Sainte-Anne, source : Bruce 
Hatcher; Dauphins dans la ZPM du Gully, source : Hilary Moors-Murphy; ZPM L’estuaire de la Musquash, source : Pêches et Océans Canada; ZPM Basin 
Head, source : Elizabeth Edmondson; ZPM Banc-des-Américains, source : Pêches et Océans Canada; Deux plongeons et un refuge, source : Corey Morris.
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